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Consultation sur la revision partielle de l'ordonnance sur la radio et la television 

Monsieur le Conseiller federal , 

Le Conseil d'Etat du canton du Valais vous remercie de lui permettre de se determiner dans le cadre 
de l'objet cite en titre. 

Le gouvernement valaisan est attache au maintien et au developpement d'un service public efficace 
et de qualite qui couvre toutes les reg ions du pays et toutes les categories d'äge. En tant que canton 
peripherique et bi lingue, le Valais accorde une attention taute particuliere a la notion de service publ ic 
regional. En ce sens, il est essentiel que la SSR puisse maintenir une presence et une couverture 
journalistique forte dans les cantons. Un allegement de la charge financiere des menages et des 
entreprises, comme le propose le Conseil federal , ne devrait par consequent en aucun cas alterer la 
qualite de l'information regionale delivree par la SSR. 

Meme si le financement devolu aux rad ios et televisions regionales ne semble pas directement vise 
par l'abaissement propose de la redevance, il est primordial pour le canton que ces dernieres ne 
soient pas impactees par ce projet de revision soumis a consu ltation. Elles assurent en effet un r6Ie 
essentiel dans le paysage mediatique valaisan et leur situation economique ne doit pas etre fragilisee 
par la presente revision . De plus, face a la proliferation des contenus et des canaux d'information, 
l'Etat du Valais estime qu'il est important de maintenir un service public impartial , fort et attractif, 
notamment aupres des jeunes audiences. 

Finalement, face a un contexte economique difficile pour les medias et avec des habitudes de 
consommation qui se transforment, le canton estime que la SSR doit continuer a evoluer afin de 
remplir sa mission de service public de la maniere la plus efficiente possible. 

Au nom du Conseil d'Etat 

La chanceliere 

Monique Albrecht 
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